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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 10 décembre 2008  

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. BROSSARD, de BEAUCHESNE, DOMERGUE 

Absent excusé : M. GAY (procuration donnée à M. Moreau)


Absent : M. BOURSIER

Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Contrats personnel communal 

· Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor

· Décisions modificatives budgétaires

· Convention pour la perception de la redevance d’assainissement

· Convention de prestation de services pour le suivi périodique du fonctionnement des ouvrages et l’astreinte du service de l’assainissement

· Conventions pour prêt de locaux aux associations communales

· Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions

· Questions diverses

Date de convocation : 4 décembre 2008  

Début de séance : 18h 30
Fin de séance : 21 h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 29 octobre 2008

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu et apporte les précisions suivantes :

- les 4 robinets thermostatiques manquants sont livrés et vont être installés prochainement,

- le souffleur de feuilles est acheté et l’ancien girobroyeur vendu,

- la subvention attribuée au titre des amendes de police est versée,

- le principe d’un passage piéton au droit du commerce multi services est accepté,

- les devis obtenus pour la réparation de la pompe du poste de relevage de l’école montrent que notre prestataire habituel est le mieux disant par rapport à la concurrence.

 Ces précisions étant apportées, le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.

2 –  Contrats personnel communal 

2-1 - 
Cas de l’agent aux services cantine, garderie et entretien des locaux
L’agent en question occupe actuellement un poste d’agent contractuel depuis le 1er mars 2003 en contrat à durée déterminée. Ce contrat arrive à expiration le 28 février 2009. En conséquence de quoi, M. Costeux, en accord avec la demande écrite de l’intéressée, propose la création d’un poste d’agent contractuel à durée indéterminée basé sur 17h 30/35ème avec annualisation du temps de travail à compter du    1er mars 2009. (les précédentes délibérations à l’origine du poste seront en conséquence annulées)

Après délibération, le conseil municipal donne son accord pour la création de ce contrat par            10 voix/10.

2-2 - 
Cas de l’agent de surveillance de la garderie
Cet agent est actuellement en incapacité de travail temporaire et n’est plus rémunéré par la commune bien que faisant toujours partie des effectifs du personnel.

Après avoir examiné le dossier de l’intéressée la solution la plus favorable consiste à prolonger son contrat actuel. Cette disposition sera prise par arrêté du maire.

Le conseil municipal approuve cette décision par 10 voix/10.

3 – Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor
Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 16-12-1983, une nouvelle délibération doit être prise lors du changement du comptable du Trésor. M. Costeux propose donc de reconduire la même indemnité de conseil au nouveau comptable avec effet rétroactif à la date de son installation.

Le montant de cette indemnité sera calculé au taux de 100 % sur la base de l’article 4 de l’arrêté précité.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette décision par 10 voix/10. 

4 –  Décisions modificatives budgétaires

    Considérant qu’il y a lieu d’inscrire au budget primitif 2008 un crédit complémentaire pour le règlement des salaires d’un montant de 947 € le conseil municipal décide de modifier les crédits de la façon suivante : Compte 6411  Personnel titulaire + 207 € - Compte 6451 Cotisations à l’Urssaf + 527 € - Compte 6453 Cotisations aux caisses de retraite + 35 € - Compte 6454 Cotisations aux ASSEDIC +  65 € - Compte 6475  Médecine du travail + 113 € - Compte 022 Dépenses imprévues - 947 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette disposition par 10 voix / 10. 

5 –  Convention pour la perception de la redevance d’assainissement
Un nouveau contrat a été signé entre le syndicat d’adduction d’eau potable de Villeherviers/ Loreux et la Société Véolia Eau en charge de la distribution de l’eau et prendra effet à compter du 1er janvier 2009 (même prestataire que précédemment).

Le syndicat demande la possibilité de reconduire les dispositions antérieures avec la Société Véolia pour la facturation et la perception de la redevance d’assainissement par la mise en place d’une convention.

Après en avoir délibéré le conseil municipal donne son accord et autorise le maire à signer cette convention par 10 voix/10.

Remarque : pour information, M. Costeux précise que le règlement de l’eau sera joint aux prochaines factures de consommation d’eau de janvier ou juillet 2009.

6 – 
Convention de prestation de services pour le suivi périodique du fonctionnement des ouvrages et l’astreinte du service de l’assainissement
M. Costeux présente le dépouillement de l’appel d’offres simplifié réalisé auprès de             5 sociétés spécialisées dans ce domaine d’activité, à savoir : Véolia, Gesset, Sanitra-Fourrier, Saur et Lyonnaise des Eaux. Les 2 dernières sociétés ont décliné ; sur les 3 autres sociétés qui ont répondu, 2 ont retenu notre attention : Sanitra-Fourrier et Véolia.

Sanitra-Fourrier est moins disant sur l’entretien annuel mais plus disant sur les interventions ponctuelles, à l’inverse de Véolia.

Après analyse détaillée, compte tenu du nombre d’interventions annuelles observées sur les années précédentes, le conseil municipal décide de choisir le prestataire le mieux disant, soit Véolia, par 10 voix / 10 et autorise M. le Maire à signer la convention.

7 – Conventions pour prêt de locaux aux associations communales
M. Costeux fait lecture des projets de conventions pour la mise à disposition auprès du Comité des Fêtes de la salle de l’ancien club de foot et auprès de l’Amicale des Ecoles du local actuellement utilisé.

Ces deux conventions porteront notamment sur les points suivants :

- identification et état des locaux,

- entretien et réparation,

- assurances responsabilité et recours,

- durée et renouvellement (1 an avec reconduction tacite et préavis de 2 mois en cas de résiliation).

Le conseil municipal approuve ces deux projets par 10 voix/10 et autorise le maire à signer lesdites conventions.

8 – Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
8-1 - Communauté de communes du Romorantinais
M. Costeux donne un résumé des derniers faits marquants. 

Deux entreprises ont bénéficié du dispositif d’aide des Fonds Matra : Entreprise Charfoulaut (2471 €) et le Relais Châteaux du Grand Hôtel du Lion d’Or pour ses travaux de rénovation (100000 €).

La Communauté de Communes a octroyé 1704 € pour la mise en valeur de l’église de Villefranche.

 Par ailleurs, deux représentants, 1 titulaire et 1 suppléant, sont désignés pour le suivi de la Société MBDA dans le cadre du Comité Local d’Information et de Concertation.

Enfin, pour information, l’opération Village de Marques est bloquée par 2 recours en justice.

8-2 - Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Sauldre
M. Moreau signale qu’il est demandé à chaque commune de fournir leur projet d’investissement pour 2009 concernant les opérations liées à la Sauldre. Pour notre commune, aucun projet n’est identifié.

M. Rignault demande si le remboursement anticipé lié à l’emprunt relatif à l’achat des murs du siège à Romorantin est toujours d’actualité. M. Moreau se renseignera sur le sujet.

8-3 - Entente intercommunale Pruniers/Veilleins/Villeherviers
M. Rignault (élu responsable du comité de pilotage) fait le point des actions en cours.

Le contrat de valorisation des déchets d’emballages signé avec la Société Adelphe arrive à son terme fin avril 2009. Aujourd’hui, compte tenu du faible nombre d’habitants concernés par l’entente nous ne sommes pas sûrs de pouvoir renouveler ce type de contrat. En cas de refus il n’existerait que 2 solutions : abandonner la rémunération de valorisation des déchets avec comme conséquence une augmentation de 10 € environ de la redevance ou adhérer à une grande entité avec un impact financier non connu à ce jour.

Au sein de l’entente, le taux d’erreurs de tri est toujours mauvais, de l’ordre de 22 % pour   18 % en moyenne nationale. Des efforts de communication devront être repris rapidement.

Enfin, le contrat lié à la collecte des déchets multi matériaux arrive à échéance fin 2008 et sera reconduit sous forme d’un avenant pour une durée de 3 mois afin de disposer du temps nécessaire pour lancer une consultation.

8-4 - Commission scolaire
Mme Delalande résume les différents points abordés le 5-12-2008 portant sur les travaux d’entretien, le problème de discipline en cantine et garderie pour un élève, le ménage, les demandes d’achats de matériel pour 2009 (bacs de rangement, jeu pour la cour, une petite table ovale).

Pour information, la fête de l’école aura lieu le 19 décembre 2008 à Millançay.

8-5 - SIVOS
M. de Beauchesne précise que les représentants de Loreux ont confirmé en séance du          8-12-2008 l’attachement des élèves de leur commune au SIVOS.

Ensuite, la question de participation des élèves de Loreux au fonctionnement de l’école de Villeherviers a fait débat au sein du conseil municipal. Il est demandé à M. Costeux que les maires des 3 communes se rapprochent pour discuter de ce point et recueillir l’avis de leur conseil municipal car celui des représentants du SIVOS n’est pas déterminant.

9 - Questions diverses

9-1 - Entretien du lagunage et tonte sur la commune
La possibilité du curage des lagunes a été abordée avec la Société SEDE. Il serait nécessaire de faire un état des lieux pour mesurer la quantité de boues déposée. Si ces boues sont importantes leur évacuation et traitement reposent sur 2 solutions : épandage sur terrains agricoles ou séchage des boues et mise en centre d’enfouissement.

Dans un premier temps, un état des lieux pourrait se faire en 2009. 

Affaire à suivre…

Optimisation du nombre annuel de tontes sur le territoire communal

9-2 - Ramassage des monstres
Dans le cadre des actions d’économie d’énergie demandée par le conseil municipal, le ramassage des encombrants pour 2009 est ramené à 2 (17 mars et 15 septembre) au lieu de      4 en 2008.

L’enlèvement sera limité à 1 article encombrant ou à 1 m3 maximum d’objets en vrac. Au-delà, la remorque du tracteur peut être louée.

Il est rappelé que la déchetterie du centre d’enfouissement est accessible gratuitement pour les Villeherviersois.

9-3 - Bulletin municipal
Les articles des associations sont à fournir rapidement, la parution étant prévue début janvier 2009.

MM. Costeux et Rignault ont fait une première ébauche.

9-4 - Divers
- l’achat de sapins artificiels pour la garderie et l’école est prévu sur la ligne budgétaire qui leur est allouée,

- la mise en place d’une rampe d’accès pour la mairie va être réalisée par les employés municipaux,

- les vœux du maire auront le 9 janvier 2009 à 19h 00 à la cantine et seront ouverts au public,

- la médaille d’argent pour l’ancien maire est accordée,

- un état budgétaire a été distribué en séance, il faut attendre la clôture du budget pour valider notre résultat,

- pour information, les dépenses concernant les décors de Noël s’élèvent à 3000 € somme à laquelle s’ajoute 258 € pour l’achat de petits matériels périphériques,

- l’option TVA sur certains postes du budget de fonctionnement sera à voir avec le comptable du Trésor.

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 11 février 2009, à 18 heures 30.
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